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JOURNAL FORESTIER SUISSE

ORGANE DE LA SOCIÉTÉ EORESTIÈRE SUISSE

78me ANNÉE DÉCEMBRE 1927 M 12

Forestier!
Si tu veux que ton bois prospère,
Il faut lui doser savamment,
Fraîcheur, chaleur, ombre, lumière,
Et n'y travailler qu'en l'aimant.

Quand tu viens sous son dôme immense,
Qui s'entr' ouvre pour t'accueillir
Découvre-toi; que rien n'offense
Sa majesté: va la servir!

Il faut que par tes soins s'accordent
Au même lieu petits et grands,
Et que la vie qui déborde
S'épanche harmonieusement.

Tu es donc serviteur et maître,
Tu es libre comme le vent
A ton travail on doit connaître
Si tu es fidèle vraiment.

Donne toujours le bon exemple
Afin qu'en allant sur tes pas
Qui te suit dans l'auguste temple
Sache qu'on ne le souille pas!

Tu peux animer son mystère
Par ton service et par tes chants;
Fais-le; mais sache aussi te taire,
Apaise tout emportement.

En même temps prudent et ferme
Mesure bien ton action
Afin que, parvenue à terme,
Elle soit bénédiction.
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Et s'il survient quelque souffrance
Que tu ne pouvais prévenir
(Quand le bois souffre il fait silence)
Hâte-toi de le secourir.

A ta science sans attendre
Un peu rajoute chaque jour;
Regarde, écoute pour comprendre;
Puis agis, car le temps est court.

Vois à tes pieds ce qui se passe,
Sache t'abaisser s'il le faut;
Mais d'un essor que rien ne lasse
O forestier, regarde En-Haut! H. By.

Motion Badoux.

Le soussigné a, lors de l'assemblée générale de Neuchâtel, le
29 août 1927, développé la motion suivante :

Monsieur le président et messieurs,
En 1906, à l'assemblée générale de notre société, à

Lausanne, j'ai eu l'honneur de présenter, avec le regretté M. 11. Glutz,
une motion tendant à la mise en réserve de quelques forêts vierges.

Les motionnaires se proposaient un but autant esthétique
que scientifique.

La motion fut acceptée à l'unanimité. Peu après, le comité

permanent constitua une commission spéciale qui eut comme
tâche d'étudier la réalisation pratique de la question. Quelques
années plus tard, notre société avait réussi à constituer trois
réserves forestières :

1° à Scattlé (Grisons),
2° à Schattdorf (Uri),
3° à Thurau, près de Wil ^St-Gall).

Ainsi faisant, notre société avait en quelque sorte donné le

branle à ce grand mouvement de protection de la nature dont

presque tous les pays ont été plus ou moins touchés, et qui devait
aboutir chez nous à la création du splendide Parc national de

l'Engadine, le plus remarquable du genre et dont notre pays peut
être légitimement fier.
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